
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 14 mars 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, route 
de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Vincent Fortier et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Dominique Gingras, conseiller. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

40-03-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

41-03-2023 
Procès-verbal 
14 février 2023 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 février 2023 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

42-03-2023 
Comptes 
municipaux 
février 2023 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
la liste informatisée des comptes du mois de février 2023 présentée par le directeur 
général au montant de : 
 

- 53 420.62 $ de comptes à payer par chèque 
- 97 345.63 $ de comptes à payer par dépôt direct 
- 14 421.36 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 165 187.61 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

43-03-2023 
États financiers 
2022 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter les états financiers 2022 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, tels 
que préparés et présentés par la firme comptable Groupe RDL Thetford/Plessis. inc. 

 
ADOPTÉ 

 
44-03-2023 
Programme 
PAERRL 2022 
 

ATTENDU que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 292 544 $ pour 
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2022 ; 
 
ATTENDU que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés 
sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ; 
 
 
 
 
 
 
 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste informe le ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

ADOPTÉ 
 

45-03-2023 
Contribution 
annuelle 
Comité Loisirs 
Saint-Pierre-
Baptiste 

ATTENDU QUE la municipalité attribue une contribution de 1 000.00 $ par année au 
comité de loisirs de Saint-Pierre-Baptiste pour l’entretien de base du centre 
Multifonctionnel et du terrain de balle ; 
 

ATTENDU QUE la demande n’a pas été faite pour l’année 2022 : 
 

ATTENDU la lettre de demande datée du 1er février 2023 du comité de loisirs Saint-
Pierre-Baptiste qui procède à une demande pour l’année 2022 et l’année 2023 ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de défrayer la contribution annuelle de 2022 et de 
2023 au comité de loisirs de Saint-Pierre-Baptiste totalisant 2 000.00 $ ; 

ADOPTÉ 
 

46-03-2023 
Appel d’offres 
regroupé 
plastiques 
agricoles 

ATTENDU QUE le contrat de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste pour la collecte, 
le transport et le traitement des plastiques agricoles vient à échéance le 30 juin 2023; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec annonce des mesures musclées visant 
à recycler adéquatement plusieurs nouveaux produits, dont les plastiques agricoles, 
en les assujettissant au principe de la responsabilité élargie des producteurs (REP); 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a publié le 15 juin 2022 dans la Gazette 
officielle du Québec un règlement modifiant le Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises (RRVPE) qui prévoit étendre la REP à la 
plupart des plastiques agricoles; 
 
ATTENDU Qu’à compter du 1er juillet 2023, les municipalités souhaitant mettre en 
complémentarité les collectes à la porte par conteneur avec les points de dépôt 
développés par l’OGR (organisme de gestion reconnu) pourront procéder; 
 
ATTENDU QUE seules les pellicules blanches utilisées pour l’enrobage (balle ronde) 
pourront être acceptées dans cette collecte à la porte; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable propose aux municipalités participantes d’être 
la responsable de l’élaboration et de la publication d’un appel d’offres public regroupé 
pour le renouvellement des contrats pour la collecte et le transport des plastiques 
agricoles pour la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2024 et d’être 
responsable de la réception et l’analyse des soumissions; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste délègue 
à la MRC de L’Érable la responsabilité de procéder à l’élaboration et à la publication 
d’un appel d’offres public regroupé pour la collecte et le transport des plastiques 
agricoles pour la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2024; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste conserve sa responsabilité de conclure 
un contrat avec l’entrepreneur retenu à la suite de la réception et l’analyse des 
soumissions par la MRC de L’Érable; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à défrayer, s’il y a lieu, une 
partie des coûts afférents à la conduite du processus d’appel d’offres. 

ADOPTÉ 



47-03-2023 
Contrat 
déneigement 
MTQ route de 
l’Église 

ATTTENDU QUE le contrat avec le Ministère des Transports du Québec (MTQ) pour 
le déneigement de la route de l’Église se termine à la fin de la saison hivernale de 
2022-2023 ; 
 
ATTENDU l’offre faite par le Ministère des Transports du Québec (MTQ) au montant 
de 30 000.00 $ par année avec augmentation annuelle selon l’IPC pour l’entretien de 
déneigement, additionné d’un montant de 2 000.00 $ pour la mobilisation en pré et 
post-saison, totalisant 32 000.00 $ pour la première saison du nouveau contrat ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’accepter un nouveau contrat avec le Ministère des Transports du 
Québec (MTQ) pour l’entretien de déneigement de la route de l’Église sur 4,19 
kilomètres pour les saisons hivernales de 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 pour 
un montant de 30 000.00 $ pour le déneigement, additionné d’un montant de 
2 000.00 $ pour la mobilisation en pré et post-saison, totalisant 32 000.00 $ pour la 
première saison et augmentation selon l’IPC pour les années subséquentes. 
 
QUE M. Marc Fournier, directeur général soit autorisé à signer les documents 
nécessaires ainsi que le contrat. 

ADOPTÉ 
 

48-03-2023 

Demande aide 
financière 
FRR Volet 4 
Mise en 
commun 
serveurs 
informatiques 
 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable, les villes de Plessisville et de Princeville, 
et plusieurs municipalités, dont la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, 
souhaitent mettre en commun leurs serveurs dans le but de faciliter et 
optimiser la gestion de l’informatique et la sécurité de leurs données ; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
ont pris connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant le 
volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable, les villes de Plessisville, de Princeville, 
et la municipalité de Saint-Pierre-Baptise désirent présenter un projet de mise 
en commun de leurs serveurs dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à 
participer au projet de mise en commun du serveur de la MRC et de certaines 
municipalités et à assumer une partie des coûts ; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – Soutien 
à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme responsable 
du projet ;  
 
QUE M. Donald Lamontagne, maire et M. Marc Fournier, directeur général, 
greffier-trésorier soient autorisés à signer tout document relatif à cette 
demande d’aide financière. 

ADOPTÉ 
 

  



49-03-2023 
Demande 
permis PIIA, 
Karine 
Desrochers, 
1029, rue 
Principale 

ATTENDU la demande de permis de rénovation de Mme Karine Desrochers visant 
la propriété située au 1029, rue Principale ; 
 

ATTENDU QUE la propriété du 1029, rue Principale fait partie d’une zone touchée 
par le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 

ATTENDU QUE la demande vise le changement des portes et fenêtres, le 
revêtement de la toiture et le revêtement extérieur de la résidence ; 
 

ATTENDU QUE les travaux de rénovation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 
 

ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 7 mars 2023, 
résolution no CCU-04-03-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de rénovation de Mme Karine Desrochers visant la propriété située au 1029, 
rue Principale liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 

ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste accepte la demande de permis de rénovation de Mme Karine Desrochers 
visant la propriété située au 1029, rue Principale liée aux Plans d'Implantation et 
d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

50-03-2023 
Demande 
permis PIIA, 
Yvan Dion,  
1054, rue 
Principale 

ATTENDU la demande de permis de rénovation de M. Yvan Dion visant la propriété 
située au 1054, rue Principale ; 
 

ATTENDU QUE la propriété du 1054, rue Principale fait partie d’une zone touchée 
par le règlement no 305 relatif aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale 
(PIIA) ; 
 

ATTENDU QUE la demande vise l’ajout d’une verrière 4 saisons sur la galerie arrière 
existante ; 
 

ATTENDU QUE les travaux de rénovation prévus dans la demande sont conformes 
ou non applicables aux critères des objectifs 5, 6 et 7 du règlement no 305 ; 
 

ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 7 mars 2023, 
résolution no CCU-05-03-2023, recommande au conseil d’accepter la demande de 
permis de rénovation de M. Yvan Dion visant la propriété située au 1054, rue 
Principale liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 

ATTENDU QU'il y a possibilité d'appliquer les dispositions relatives aux Plans 
d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte la 
demande de permis de rénovation de M. Yvan Dion visant la propriété située au 1054, 
rue Principale liée aux Plans d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA) de 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 
 

ADOPTÉ 



51-03-2023 
Demande usage 
conditionnel 
maison de 
tourisme, M. 
Michel Ares, 
Mme Audrey 
Gagné, 734, 
chemin Roger-
Fortier 

ATTENDU la demande d’usage conditionnel pour une maison de tourisme de M. 
Michel Ares et Mme Audrey Gagné visant la propriété située au 734, chemin Roger-
Fortier, Lot 5 660 208 ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à permettre l’usage d’un bâtiment à des fins de 
résidence de tourisme commercial ; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 292-A relatifs aux usages conditionnels permet ce 
genre d’usage conditionnel sous toute réserve de l’acceptation du conseil suite à 
toutes les procédures effectuées ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a transmis en date du 23 février 2023 au moins 10 
jours avant la séance du CCU (regl. no 292-A, art. 7) une lettre aux propriétaires 
voisins dans un rayon de 200 mètres de la propriété visée par la demande, avisant 
qu’une demande d’usage conditionnel pour maison de tourisme a été déposée à la 
municipalité; 
 
ATTENDU QU’un nombre de 5 commentaires a été reçu par des propriétaires voisins 
sur une possibilité de 13 lettres transmises représentant 40% des envois effectués ; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste et le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste ont pris 
connaissance des commentaires reçus des propriétaires voisins ; 
 
ATTENDU QUE les points de commentaires reçus sont : 

- La quiétude des lieux ; 

- La proximité des terrains ; 

- L’expérience passée d’une maison de tourisme dans cette rue qui a 
occasionné beaucoup de nuisance telle que : 

- Beaucoup de bruit tard dans la nuit ; 

- Des gens en état d’ébriété désagréable ; 

- Des gens qui viennent que quelques jours pour faire la fête ; 

- Des locataires qui apportaient leur chien alors que c’était interdit. Ceux-
ci laissent faire les besoins des chiens sur les terrains du voisinage et ne 
ramassent rien ; 

- Le choix du responsable local est le même que l’expérience passée et 
qu’aucune action n’était prise pour gérer les situations de nuisance de 
l’époque ; 

- Le chemin est privé et entretenu par les résidents, la venue d’une maison de 
tourisme commercial augmente la circulation et détériore le chemin plus 
rapidement apportant des coûts non désirés ; 

- La sécurité des enfants et des gens locaux est compromise par la circulation 
plus élevée et qui roule à des vitesses trop élevées pour un chemin privé. 

 
ATTENDU QUE 100% des commentaires reçus des propriétaires voisins sont 
défavorables à un usage conditionnel pour maison de tourisme et qu’aucun 
commentaire favorable n’a été reçu ; 
 
ATTENDU QUE suite à l’analyse de la demande, le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste lors de la réunion du 7 mars 2023, 
résolution no CCU-03-03-2023, recommande au conseil municipal de refuser la 
demande d’usage conditionnel pour maison de tourisme tel que déposé par M. Michel 
Ares et Mme Audrey Gagné visant la propriété située au 734, chemin Roger-Fortier; 
 
ATTENDU le règlement no 292-A, article 1 plus précisément les alinéas 3, 4, 5 et 6 
du préambule visant l’appréhension d’une telle demande ainsi que l’article 4 ajoutant 
au règlement d’usage conditionnel no 268-A plusieurs articles reliés,  
 
 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité de ce qui suit : 

- Considérant le nombre de commentaires défavorables reçus ; 

- Considérant qu’aucun commentaire favorable n’a été reçu ; 

- Considérant les articles suivants du règlement 292-A : 

-  Article 1, préambule, alinéas 3, 4, 5 et 6 ;  

-  Article 4, item 3.3.5.1 i) ; le nombre d’usages résidence de tourisme 
 souhaitable que l’on peut retrouver dans chacune des zones prévues 
 au plan de zonage s’établit selon un tableau prévu ; 

-  Article 4, item 3.3.5.1 e) La localisation de l’usage projeté ne causera 
 pas une augmentation significative de la circulation dans le secteur 
 où il est situé ; 

-  Article 4, items 3.3.5.2 a), b) et c) qui ont attrait à l’acceptabilité sociale 
 du projet envers le voisinage ; 

Pour ces raisons, le conseil refuse et rejette la demande d’usage conditionnel pour 
maison de tourisme tel que déposé par M. Michel Ares et Mme Audrey Gagné visant 
la propriété située au 734, chemin Roger-Fortier, Lot 5 660 208. 

ADOPTÉ 
 

52-03-2023 
Comité  
permis 
démolition 
 

ATTENDU le projet de loi no 69 (2021, chapitre 10) Loi modifiant la Loi sur le 
patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives (art. 137 PL 69, art. 76, 
148.0.2, 148.0.2.1, LAU) ; 
 
ATTENDU QUE le conseil doit constituer un comité ayant pour fonction d’autoriser 
les demandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir que lui confère le chapitre 
V.0.1 de la loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme (LAU). Ce comité est formé de trois 
membres du conseil désignés pour un an par le conseil dont le mandat est 
renouvelable (Art. 148.0.3 LAU) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé 
et résolu à l’unanimité de nommer Messieurs Gilles Fortier, Vincent Fortier et Luc 
Viens, conseillers au comité de démolition ayant pour fonction d’autoriser les 
demandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir que lui confère le chapitre 
V.0.1 de la loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme (LAU). 

ADOPTÉ 
 

Avis de motion 
Règlement 
régissant la 
démolition 
d’immeubles 
 

AVIS DE MOTION est donné par M. Vincent Fortier, conseiller, qu’il présentera ou 
fera présenter un règlement régissant la démolition d’immeubles comme exigé par le 
projet de loi 69 du Québec. 
 

53-03-2023 
Projet  
règlement  
no 309  
Régissant la 
démolition 
d’immeubles 

ATTENDU QU'en vertu des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur l’Aménagement 
et l'Urbanisme (LAU) (RLRQ, c. A-19.1), une municipalité doit adopter un règlement 
sur la démolition d'immeubles; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 253-A relatif à l’émission des permis et certificats est 
en vigueur sur le territoire de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et exige un 
certificat de démolition avant de procéder à celle-ci; 
 
ATTENDU QU'un règlement sur la démolition d'immeubles peut s'avérer utile à la 
réglementation d'urbanisme, notamment pour la protection du patrimoine bâti et la 
réutilisation du sol dégagé; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal désire permettre aux citoyens d'être entendus 
concernant les demandes de démolition portant atteinte au patrimoine bâti de la 
municipalité; 
 



ATTENDU QUE le Conseil municipal juge à propos d'encadrer les projets de 
démolition d'immeubles sur son territoire; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dument donné par M. Vincent Fortier, 
conseiller, annonçant un règlement régissant la démolition d’immeubles a été 
conformément donné le 14 mars 2023 à la séance régulière du conseil municipal ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent projet de règlement a été remise aux membres 
du conseil ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité que le projet du règlement no 309 régissant la démolition d’immeubles soit 
adopté. 

ADOPTÉ 
 

54-03-2023 
Assemblée 
consultation 
publique règl. 
no 309 régissant 
la démolition 
d’immeubles 
 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de fixer 
l’assemblée de consultation publique au 4 avril 2023 à 19h30 à la salle du conseil de 
la municipalité au 525, route de l’Église, Saint-Pierre-Baptiste concernant le projet de 
règlement no 309 régissant la démolition d’immeubles. 

ADOPTÉ 
 

55-03-2023 
Adoption 
règlement  
no 308 
confirmation et 
modification 
règlement no 
292-A 
 

ATTENDU la nouvelle Loi sur l’hébergement touristique (LHT), entrée en vigueur le 
1er septembre 2022, venant remplacer la Loi sur les établissements d’hébergement 
touristique et ses multiples modifications récentes ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur l’hébergement touristique (RHT) est entré en 
vigueur le 1er septembre 2022 et est venu remplacer le Règlement sur les 
établissements d’hébergement touristiques qui avait subi des changements 
importants en 2016 et en 2019 ; 
 
ATTENDU QUE la LHT et le RHT forment ensemble un tout nouveau corpus législatif 
et règlementaire régissant l’hébergement touristique au Québec ; 
 
ATTENDU QUE la LHT prévoit que toute disposition d’un règlement d’urbanisme qui 
aurait pour effet d’interdit l’exploitation d’un établissement d’hébergement touristique 
dans une résidence principale deviendra inopérante à compter du 25 mars 2023 ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité avait adopté, par son règlement no 292-A, des 
dispositions visant l’encadrement des résidences de tourisme et des établissements 
de résidences principales (ERP) ; 
 
ATTENDU QUE la LHT prévoit tout de même aux municipalités d’adopter de 
nouveau, sans modification, une disposition en vigueur avant le 25 mars 2023 si elle 
respecte la procédure prévue à l’article 23 de la LHT ; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de réadopter certaines dispositions visant les 
établissements de résidence principale (ERP) pour respecter le processus prévu par 
la Loi ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a adopté un règlement relatif 
aux usages conditionnels portant le no 268-A ; 
 
ATTENDU les possibilités des articles 123 et suivants de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme ; 
 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite toujours encadrer l’usage des 
établissements de résidence principale (ERP) pouvant s’avérer incompatible avec 



leur milieu et atténuer les impacts reliés à l’opération de ce type d’usage et favoriser 
une cohabitation harmonieuse des usages ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par M. Vincent Fortier, conseiller, 
annonçant le présent règlement de modification d’usages conditionnels a été 
conformément donné le 17 janvier 2023 à la séance régulière du conseil municipal ; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de M. Éric Poisson, conseiller, le premier projet du 
règlement 308 a été adopté par la résolution no 14-01-2023 à la séance régulière du 
conseil municipal du 17 janvier 2023 ; 
 
ATTENDU QU’un avis de consultation publique a été affiché dans les temps requis 
le 23 janvier 2023 (art.126 LAU) ; 
 
ATTENDU QUE lors de la consultation publique qui a eu lieu le 14 février 2023 
conformément aux articles 125 et 127 LAU (résolution no 15-01-2023), aucune 
personne ou aucun organisme intéressé ne s’est présenté ; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de M. Vincent Fortier, conseiller, le deuxième 
projet du règlement no 308 a été adopté par la résolution no 37-02-2023 à la séance 
régulière du conseil municipal du 14 février 2023 ; 
 
ATTENDU QUE l’affichage d’un avis public annonçant la tenue du registre des 
personnes habiles à voter concernant la possibilité de faire une demande 
d’approbation référendaire face au second projet du règlement no 308 a été effectué 
le 16 février 2023 (art. 132 et 133 LAU et 431 CM) ; 
 
ATTENDU QU’une tenue de registre des personnes habiles à voter a été réalisée le 
mardi 7 mars 2023 de 9h00 à 19h00 (art. 536 LERM) ; 
 
ATTENDU QUE le nombre de personnes habiles à voter par zone qui a signé le 
registre est de 0. Le nombre de signatures étant inférieur à celui qui est requis pour 
la tenue d’un scrutin référendaire (art. 553 LERM, art. 23 LHT), le règlement est 
réputé approuver par les personnes habiles à voter (art. 554 LERM) ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement no 308 a été remise aux membres du conseil;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’adopter le règlement no 308 modifiant le règlement sur les usages 
conditionnels no 268-A ayant comme principal objet d’encadrer les établissements de 
résidences principales (ERP). 

ADOPTÉ 
 

56-03-2023 
Demande de 
commandite 
 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’effectuer les commandites suivantes : 

- La troupe de théâtre ‘’Ensemble’’ de la polyvalente La Samare de 
Plessisville pour un montant de 100.00 $ ; 

- Participation financière d’un plan de visibilité pour un montant de 500.00 $ à 
la Journée forestière et acéricole du Centre du Québec qui a lieu le samedi 
16 septembre 2023 au Mont APIC. 

ADOPTÉ 
 

  



Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 
 

57-03-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 45  

ADOPTÉ 
 

  
 
 
 
 
_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire                   Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
__________________________  
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


